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51 Laine, poils fins ou grossiers; fils et tissus de crin 
Note 
1. Dans la Nomenclature, on entend par: 

a) «laine» la fibre naturelle recouvrant les ovins; 
b) «poils fins» les poils d'alpaga, de lama, de vigogne, de chameau et dromadaire, de yack, de 

chèvre mohair, chèvre du Tibet, chèvre de Cachemire ou similaires (à l'exclusion des chèvres 
communes), de lapin (y compris le lapin angora), de lièvre, de castor, de ragondin ou de rat mus-
qué; 

c) «poils grossiers» les poils des animaux non énumérés ci-dessus, à l'exclusion des poils et soies 
de brosserie (no 0502) et des crins (no 0511). 


